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 Le Sénat rétablit la péréquation

Une bonne, une excellente nouvelle pour les collectivités : les renforcements 
de réseaux réalisés dans le cadre des raccordements aux réseaux 
électriques des consommateurs finals resteront intégralement financés par 
le Turpe (tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité), dans le cadre de 
la péréquation tarifaire.

C’est le sens d’un amendement, présenté par plusieurs sénateurs, adopté au 
Sénat, lors de l’examen du projet de loi dit « Grenelle 2 ».
L’amendement à l’article 25 adopté, modifie ainsi l’article 4 de la loi du 
10 février 2000 :  I AB (nouveau). – A la première phrase du troisième alinéa 
du II de l’article 4 de la même loi, les mots : « une partie des coûts de 
raccordement à ces réseaux » sont remplacés par les mots :  « les coûts de 
renforcement par remplacement ou adaptation d’ouvrages existants ou par 
création d’ouvrages en parallèle à des ouvrages existants, rendus nécessaires 
par le raccordement des consommateurs finals, ainsi qu’une partie des coûts 
de branchement et d’extension ».
L’adoption de ce dispositif doit maintenant être confirmée en première 
lecture par l’Assemblée nationale.

A savoir
C e t  a m e n d e m e n t  n e 
c o n c e r n e  q u e  l e s 
consommateurs finals et non 
les producteurs d’électricité.    
Succédant aux célèbres 
tickets bleu, jaune et vert, 
depuis le 1er janvier 2009, 
les nouvel les modal i tés 
d e  f i n a n c e m e n t  d e s 
raccordements aux réseaux 
électriques ont suscité une 
vague de protestations, pour 
ne pas dire un véritable tollé de la part des élus locaux, compte tenu du 
transfert de charges opéré du « Turpe » soit vers le budget des collectivités 
locales en charge de l’urbanisme, soit vers les demandeurs de raccordements 
(dits « pétitionnaires ») à travers la contribution versée au maître d’ouvrage 
des travaux. La FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes 
et Régies) et l’AMF (Association des Maires de France) se sont élevées contre 
ce nouveau dispositif. Le Sénat leur a donné raison.

Et aussi
Un autre amendement adopté, permet aux autorités organisatrices de 
la distribution d’électricité, propriétaires des réseaux, d’être associées à 
l’élaboration du schéma régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables. « C’est d’autant plus justifié que la plupart des installations 
concernées sont raccordées aux réseaux de distribution », a expliqué Xavier 
Pintat, Président de la F.N.C.C.R.
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CONGRÈS DE LA F.N.C.C.R.

 La F.N.C.C.R. a organisé son 34ème congrès

Le Mardi 22 Septembre 2009 s’est ouvert à Annecy le 34ème Congrès 
triennal de la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes 
et Régies).

Lors de ce congrès très attendu 
par l’ensemble des membres 
de la FNCCR, compte tenu de 
l’actualité très étoffée en matière 
de distribution publique d’énergie, 
plusieurs séances plénières et 
tables rondes ont été organisées.

Au programme, la sécurisation 
des réseaux face aux risques 
cl imatiques,  la péréquation 
tar i fai re,  le développement 
durable dans les services d’eau, d’assainissement, le consommateur 
d’énergie face aux fournisseurs, l’épineuse question des raccordements, 
branchements, extensions et renforcements électriques, les ouvrages 
d’énergie face à l’acceptabilité sociale, les énergies renouvelables et la 
MDE, la réforme de l’Etat et des collectivités, les réseaux compteurs 
intelligents, les entreprises publiques locales d’énergie dans un monde 
concurrentiel, le choix du mode de gestion pour l’eau...  Sans oublier, c’est 
une première, des séances consacrées à la gestion des déchets 
(méthanisation, facturation incitative...) et aux télécommunications 
électroniques (contrôler le service public des télécommunications, zones 
« gris clair »...).

Une délégation du SEHV a représenté et est intervenue au nom des Collectivités 
de la Haute-Vienne.

 Etude technique consacrée à la fragilité des réseaux
publics d’électricité

En ouverture du congrès, une séance plénière présidée par Xavier PINTAT, 
Président de la FNCCR, intitulée « Sécurisation des réseaux face aux risques 
climatiques, où en est-on ? » a permis de confronter le Président du Directoire 
d’ERDF, le Directeur Général de l’Energie et du Climat, du MEEDDEM et de 
plusieurs représentants des Syndicats Départementaux d’Energies.

En préalable à ce débat, la FNCCR a rendu publique une étude technique 
consacrée à la fragilité des réseaux publics de distribution d’électricité face 
aux risques climatiques majeurs.
Confié à J.P. Hauet du cabinet KB Intelligence, ce rapport examine en 
conclusions trois stratégies :
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La stratégie actuelle, qui correspond à la stratégie sous-jacente à la formation des nouveaux tarifs  �

d’utilisation des réseaux publics d’électricité approuvés pour une durée de 4 ans à compter du 1er août 2009. 
C’est une stratégie de poursuite et d’accélération de la relance des investissements amorcée à partir de 
2005. Il est à observer qu’elle n’est pas financée au-delà de l’expiration du Turpe 3 (fin juillet 2013) et 
suppose que la capacité de financement suffisante sera laissée à ERDF, par son actionnaire, et ne s’inscrit pas 
dans une vision à long terme claire.

Une stratégie de cohérence qui consisterait à aligner la stratégie de sécurisation du réseau de distribution  �

sur celle suivie par le réseau de transport, de façon à parvenir à la même date à un ensemble présentant
des niveaux de sécurisation homogènes. 
C’était d’ailleurs la philosophie des rapports Piketty des années 2000 et 2001, et qui préconisait un effort de 
sécurisation supplémentaire de 450 M€/an sur 15 ans, répartis à raison de ¼ sur le réseau de transport et ¾ sur 
le réseau de distribution. Le réseau de transport a pris du retard, mais se fait fort de le rattraper et d’atteindre 
l’objectif de sécurisation visé à fin 2017, au prix d’une enveloppe globale actualisée à 2.4 Mds €.

Une stratégie de doublement des efforts : si les ressources mobilisables, ou si les contraintes sur le prix de  �

l’électricité, conduisaient à étaler le scénario « de cohérence », il semble que le minimum à viser serait le 
doublement de l’effort de sécurisation (230M€/an en 2006), tel qu’il a été retenu par le plan Aléas Climatiques. 
Cela veut dire un accroissement de l’effort d’investissements d’environ 10 % des investissements totaux d’ERDF, 
afin de parvenir à un horizon de l’ordre de 2025 à une situation assainie. Au point de passage de fin 2017, 
la simulation effectuée donne un taux moyen d’enfouissement du réseau HTA de 51,2 % et un kilométrage de 
fils nus subsistant de 33 000 kms.

Sur la base de ce constat, M. Bernard BROUILLE, Président du S.E.H.V. a adressé une demande d’augmentation 
des crédits de sécurisation des réseaux à Monsieur Jean-Louis BORLOO, Ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement durable et de la Mer, afin d’éradiquer d’ici à dix ans au plus tard, les réseaux basse-tension en 
conducteurs nus.

 Des élections au S.E.H.V.

Lors de l’Assemblée Plénière du 21 Octobre 2009, il a été décidé 
de modifier l’objet de la « Commission des Travaux ». Cette 
commission maintenant dénommée Commission « Travaux – 
Energies – Environnement – Développement Durable » 
interviendra sur l’ensemble des problématiques énergétiques
suivies par le Syndicat.

L’assemblée a également procédé à l’élection d’un nouveau 
Vice-Président. Elu à bulletins secrets et à la majorité absolue, Monsieur Michel RENAUD, est élu Président de 
cette nouvelle commission, étant délégué du secteur CENTRE et représentant de la Ville de Limoges.

 Renouvellement du Parc véhicule

Dans la continuité des orientations du Syndicat et de ses actions en matière de maîtrise des dépenses 
énergétiques et des rejets de gaz à effet de serre, le parc automobile du S.E.H.V. a été renouvelé par l’achat 
de neufs (9) véhicules légers peu polluants, véhicules performants en termes de rendement énergétique, classés 
par ordre d’émissions de CO2 (étiquette Energie A).

La signalétique du SEHV a été apposée récemment sur ces nouveaux véhicules.
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Au cours des trois 
dernières années, 

le SEHV, dans le cadre de 
ses marchés, a investi 

36,7 millions d’Euros sur
 les réseaux 

d’électrifi cation, de 
télécommunications et 

d’éclairage public.
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LES MARCHÉS NÉGOCIÉS

 Etudes et travaux d’électrification, travaux neufs, 
entretiens d’Eclairage Public et Télécommunications

N°
Marché

N°
Lot Titulaire

Code
Postal

Date
d’effet

2009 Z 01 1 SA CONTAMINE
87202

St-JUNIEN
5/05/2009

2009 Z 02 2, 3 ALLEZ et Cie
87520

ORADOUR/Glane
4/05/2009

2009 Z 03 4
Scop AVENIR
ELECTRIQUE

87020
LIMOGES

5/05/2009

2009 Z 04 5, 6, 7
Groupement

 BATIFOIX
DARLAVOIX

87440 
St- MATHIEU

5/05/2009

2009 Z 05 8, 9, 10
Group. SPIE –

INEO
87022

LIMOGES
5/05/2009

2009 EN 06
11 –
Nord

ALLEZ et Cie
87520

ORADOUR/Glane
4/05/2009

2009 EN 07
12 – 

Centre Est
Scop AVENIR
ELECTRIQUE

87020 
LIMOGES

5/05/2009

2009 EN 08
13 – Sud

Est
CITELUM

87220
FEYTIAT

5/05/2009

2009 EN 09 14 - Sud
Group BATIFOIX

DARLAVOIX
87440 St - MATHIEU 5/05/2009

2009 EN 10
15 – Sud 
Ouest

SA Ets 
CONTAMINE

87202
St -JUNIEN

5/05/2009

2009 EN 11 16 - Centre
Groupement SPIE – 

INEO
87022

LIMOGES
5/05/2009
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ÉLAGAGE : ALLIER SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT
Electricité de France, concessionnaire des ouvrages de distribution d’électricité, doit veiller à assurer la 
sécurité des biens et des personnes à proximité de ces ouvrages. L’élagage est une des actions d’entretien 
nécessaire pour remplir pleinement cette mission. En effet, les branches d’un arbre situées à proximité d’une 
ligne électrique peuvent, dans certaines circonstances, devenir dangereuses, provoquer des incendies ou des 
chutes de câbles et entraîner des accidents corporels graves.
Un programme d’élagage est établi en respectant l’équilibre entre les trois contraintes suivantes : respect des 
distances de sécurité, respect de l’environnement et maîtrise des coûts.

 Prise en charge de l’élagage

Arbre situé et ligne située Responsabilité

Domaine privé Domaine  privé E.D.F. (1)

Domaine privé Domaine public Propriétaire de l’arbre

Domaine public Domaine public EDF

   (1) les frais d’élagage sont à la charge d’EDF, sauf si les arbres ont été plantés sous la ligne par le propriétaire et qu’il 
          en  néglige l’entretien.

 Consignes de sécurité
Même sans toucher une ligne, on risque l’électrocution (phénomène d’amorçage).
Ne jamais toucher une branche sur une ligne électrique, ou la surplombant, ne pas toucher un arbre en 
contact ou très proche d’une ligne.
Ne pas s’approcher ou approcher des objets à moins de 3 mètres d’une ligne, sauf accord écrit préalable d’EDF 
précisant les mesures de sécurité à mettre en place dans ce cas. En cas de ligne tombée à terre, ne jamais s’en 
approcher, encore moins la toucher, et avertir le service dépannage d’E.D.F.

Et si un arbre menace de tomber sur une ligne électrique, prévenir le service d’élagage 
d’E.D.F. au 0 810 333 027.

 Droits et devoirs : l’essentiel
Pour EDF
L’article 12 de la loi du 15 juin 1906 reconnaît au 
concessionnaire le droit de « couper les arbres 
et les branches qui, se trouvant à proximité de
l’emplacement des conducteurs aér iens 
d’électricité, gênent leur 
pose ou pourraient, par leur 
mouvement ou leur chute, 
occasionner des courts-
circuits ou des avaries aux 
ouvrages ».

E D F  o u  l ’ e n t r e p r i s e 
prestataire doivent réaliser 
une information collective 
p r é a l a b l e  p a r  v o i e 
d’affichage en mairie.

Pour le propriétaire
Le propriétaire doit laisser l’accès à la zone 
d’élagage. Les arbres situés dans la zone de 
servitude lui appartiennent, puisqu’une servitude ne 
le prive pas de son droit de propriété.
Le propriétaire pourra réaliser les travaux lui-même, 
à condition d’en avertir EDF, qui lui donnera toutes 
les instructions et conseils utiles pour réaliser ses 
travaux en sécurité.
En cas de chute d’arbre sur une ligne, le 
propriétaire, en tant que gardien de l’arbre peut, 
dans certains cas, voir sa responsabilité engagée. 
EDF peut aussi demander réparation des préjudices
subis. Afin d’anticiper cette éventualité, il est 
recommandé de prendre conseil auprès de son 
assureur
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